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Agence Régionale de Santé
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Arrêté n°2023-277 portant autorisation

d�extension de capacité de 66 à 76 places du

Service d'Education Spéciale et de Soins à

Domicile (SESSAD) André Larcher sis 4 rue des

Gros Murs - 78130 Les Mureaux géré par

l�association Handi Val de Seine

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-11-08-00057 - Arrêté n°2023-277 portant autorisation d�extension de capacité de 66 à 76

places du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) André Larcher sis 4 rue des Gros Murs - 78130 Les Mureaux

géré par l�association Handi Val de Seine

4



 

 

 

 
 

1 sur 4 

 

 

 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRÊTÉ N° 2023 - 277 

  
portant autorisation d’extension de capacité de 66 à 76 places du Service d'Education 

Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) André Larcher                                                                         
sis 4 rue des Gros Murs - 78130 Les Mureaux  

 
géré par l’association Handi Val de Seine 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,                

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 

   VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU     le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°95-84 du 21 février 1995 portant autorisation de création d’un service de soins 

à domicile pour l’éducation spécialisé des enfants, d’une capacité de 24 places pour des 
enfants de 6 à 12 ans souffrant de déficience mentale, dont 16 places autorisées à 
dispenser des soins remboursés aux assurés sociaux ;  

 
VU l’arrêté n°2002-938 du 27 mai 2002 portant autorisation d’extension de capacité de 16 à 

46 places du SESSAD rattaché à l’IME Alfred Binet, dont 16 places autorisées à dispenser 
des soins remboursés aux assurés sociaux et portant autorisation d’une délocalisation au 
4, rue des Gros Murs – 78130 Les Mureaux ; 

 
VU     l’arrêté n°2002-2778 du 5 décembre 2002 modifiant l’arrêté n°2002-938 du 27 mai 2002 

autorisant le SESSAD rattaché à l’IME Alfred Binet à dispenser des soins remboursables 
aux assurés sociaux à hauteur de 24 places ; 

 
VU     l’arrêté n°2003-1539 du 8 août 2003 modifiant l’arrêté n°2002-2778 du 5 décembre 2002 

autorisant une extension de capacité de 24 à 36 places du SESSAD rattaché à l’IME Alfred 
Binet ; 

 
VU     l’arrêté n°04-02278 du 8 décembre 2004 modifiant la dénomination du SESSAD rattaché 

à l’IME Alfred Binet comme suit « SESSAD André Larcher » 
 
VU     l’arrêté n°A05-01027 du 8 juin 2005 portant autorisation une extension de capacité du 

SESSAD de 36 à 46 places ; 
 
VU     l’arrêté n°2016-422 du 28 novembre 2016 portant autorisation d’extension de capacité de 

46 à 59 places pour enfants et adolescents de 5 à 20 ans avec des troubles du spectre 
autistique ;  

 
VU     l’arrêté n°2018-164 du 1er octobre 2018 portant autorisation d’extension de 59 à 66 places 

par la création de 7 places destinées à la mise en place d’une Unité d’Enseignement en 
Maternelle (UEMA) pour des enfants de 3 à 6 ans avec des troubles du spectre autistique ;  

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens portant sur les années 2019 à 2023 signé 

le 13 décembre 2018 ; 
 
VU la demande de l’association Handi Val de Seine visant à la création d’une Unité 

d’Enseignement en Elémentaire (UEEA) pour des enfants de 6 à 11 ans avec des troubles 
du spectre autistique ; 

 
 

CONSIDÉRANT que le projet déposé par l’Association Handi Val de Seine réponds aux 
objectifs d’inclusion scolaire des enfants présentant des troubles du spectre 
autistique ; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département des Yvelines ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
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CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 
le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 140 000€ ;  
 
       

ARRÊTE  
 

 
ARTICLE 1er :   L’autorisation visant à étendre la capacité de 66 à 76 places du SESSAD André 

Larcher sis 4 rue des Gros Murs – 78130 Les Mureaux, destiné à accueillir des 
enfants âgés de 6 à 11 ans, est accordée à l’association Handi Val de Seine dont le 
siège social est situé 1 Place de la Galette - 78480 Verneuil-sur-Seine. 

         
ARTICLE 2e :  La capacité totale du SESSAD André Larcher est dorénavant de 76 places dont : 
 

- 46 places pour enfants et adolescents atteints de déficience intellectuelle 

- 30 places pour enfants et adolescents atteints d’autisme – TED et TSA 

 
ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 

l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 
ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 001 830 5    
 
Code 
catégorie : 

[182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

Code 
discipline :  
 

[844] Tous projets éducatifs 
thérapeutiques et pédagogiques 

 

Code 
fonctionnement  

(mode d’accueil et 

d’accompagnement) :  

 

[16] Prestation en milieu ordinaire 76 places 

Code clientèle : 
 

[117] Déficience Intellectuelle 46 places 

    [437] Troubles du spectre de l'autisme   30 places 
      

   
Code mode de fixation des tarifs : [57] ARS/ARS PCD Dotation forfait ou prix de journée 
globalisé 
 
 
N° FINESS du gestionnaire :  78 080 441 5 
 
  Code statut :  [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
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ARTICLE 5e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 

 
ARTICLE 6e :   Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
ARTICLE 7e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente. 

 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

 
ARTICLE 9e :   Le Directeur de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département des 
Yvelines. 

 
 
       
 Fait à Saint-Denis, le 8 novembre 2023 
 
       
 Pour la Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France, 
 La Directrice générale adjointe 

  
 Sophie MARTINON 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2023 – 278  
  

portant autorisation de création d’un SESSAD renforcé                                                                    
Autisme Relais Parents (AUTREPAR) de 31 places 

sis 105 avenue Gambetta à Paris (75020)  
 

géré par l’association  « AFG Autisme » 
 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,   

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU     le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour 
la région Ile-de-France ; 
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VU   l’arrêté n° 2009-338-9 du 4 décembre 2009 autorisant la création d’une structure 

expérimentale de 24 places destinées à l’accueil d’enfants autistes ou présentant des 
troubles envahissants du développement géré par l’association « Autiste Relais 
Parents » ; 

 
VU      l’arrêté n° 2013-229 du 28 octobre 2013 portant sur le transfert de gestion de la structure 

expérimentale « AUTREPAR » sise 97 rue Pelleport - 75020 Paris au profit de 
« l’Association Française de Gestion de services et établissements pour personnes 
autistes » (AFG) ; 

 
VU l’arrêté n° 2015-39 du 20 février 2015 portant prorogation de l’autorisation de la structure 

expérimentale « AUTREPAR » gérée par l’association « AFG » ; 
 
VU l’arrêté n° 2016-451 du 8 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation et 

extension de capacité de 7 places de la structure expérimentale SESSAD Autisme 
Relais Parents (AUTREPAR) ;  

 
 
CONSIDÉRANT le rapport d’évaluation réalisé par le cabinet CRESS d’août 2020 

concernant l’établissement expérimental porté par AFG et ses 
conclusions favorables ; 

 
CONSIDERANT        que l’accompagnement réalisé dans le cadre de l’établissement 

expérimental correspond à celui d’un service d’éducation spéciale et de 
soins à domicile renforcé pour enfants de 0 à 20 ans concernés par les 
troubles du spectre de l’autisme ;  

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur la Ville de Paris ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDÉRANT  que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er :   L’autorisation visant à la création d’un SESSAD renforcé Autisme Relais Parents 
(AUTREPAR) de 31 places est accordée à l’association « AFG Autisme » dont le 
siège social est situé 11 rue de la Vistule - 75013 Paris. 

 
ARTICLE 2e :  Cette structure d’une capacité de 31 places est destinée à accueillir des enfants 

et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant des troubles du spectre de 
l’autisme 210 jours par an. 
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ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code 
de l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en 
charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de 
la présente autorisation.  

 
ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS de l’établissement : 75 004 739 1 
 
Code catégorie :   182 - Service d’Education Spéciale et de Soins à 

Domicile 
 
Code discipline :   844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et 

thérapeutiques 
 
Code fonctionnement :  16 - Prestation en milieu ordinaire   
    31 places 
 
Code clientèle :   437 Troubles du spectre de l’autisme 
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 002 223 8 
 
Code statut : 60 – Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 

 
ARTICLE 5e :  Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action 

sociale et des familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la 
transmission, aux autorités compétentes, avant la date d'entrée en service de la 
nouvelle capacité autorisée, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la 
conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales 
d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 du 
même code. 

 
ARTICLE 6e :   Elle est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l’article L313-1 

du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les 
conditions prévues à l’article L313-5 du code de l’action sociale et des familles, 
au regard des résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du 
même code.  

 
ARTICLE 7e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 

ou le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la 
connaissance de l’autorité compétente. 

 
ARTICLE 8e :   Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les 
tiers, à compter de sa publication.   

 
ARTICLE 9e :  Le Directeur de la Délégation départementale de Paris de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et de la Ville de 
Paris. 
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 Fait à Saint-Denis, le 10 novembre 2023 
 
 Pour la Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 Île-de-France, 
 La Directrice générale adjointe 

  
 Sophie MARTINON 
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

 
 

 
 

 
 

CABINET 
Service de la coordination des affaires parisiennes 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 
 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’appel public à la générosité du fonds de dotation 

ALLIANCE VITA 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son 
article 140 ; 
 
Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel public à la générosité ; 
 
Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les 
articles 11 et suivants ; 
 
Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et 
d’établissement du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les 
organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la 
générosité ; 
 
Vu la demande du fonds de dotation ALLIANCE VITA sollicitant l’autorisation de faire appel public à 
la générosité, reçue le 10 novembre 2023 ; 
 
Sur la proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris ; 

 
A R R E T E : 

 
ARTICLE 1er : Le fonds de dotation ALLIANCE VITA est autorisé à faire appel public à la générosité à 
compter du 1er janvier 2024  jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
L'objectif du présent appel public à la générosité est de : Soutenir et développer des initiatives 
concernant l’accompagnement et la prise en charge de la fin de vie. 
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation 
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux 
décret et arrêté du 22 mai 2019. 
 
Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté 
ministériel du 22 mai 2019. 
 
ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux 
règles régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la 
générosité. 
 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de 2 mois. 
 
ARTICLE 5 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-
france.gouv.fr), et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté. 
 

Fait à Paris, le jeudi 16 novembre 2023 
 

 
Pour le préfet de la région d’Ile de France, 

préfet de Paris et par délégation 
Le chef du bureau des élections,  

du mécénat et de la réglementation économique 
 

Signé 
 

Mohamed SOLTANI 
 

 
 
 
 

 
       Dossier n°  14940271 
       FD 188 
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2023-11-20-00001

Arrêté préfectoral portant autorisation d�appel

public à la générosité du fonds de dotation

FONDS DE DOTATION ENVIE
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

 
 

 
 

 
 

CABINET 
Service de la coordination des affaires parisiennes 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 
 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’appel public à la générosité du fonds de dotation 

FONDS DE DOTATION ENVIE 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son 
article 140 ; 
 
Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel public à la générosité ; 
 
Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les 
articles 11 et suivants ; 
 
Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et 
d’établissement du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les 
organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la 
générosité ; 
 
Vu la demande du FONDS DE DOTATION ENVIE sollicitant l’autorisation de faire appel public à la 
générosité, reçue le 17 novembre 2023 ; 
 
Sur la proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris ; 

 
A R R E T E : 

 
ARTICLE 1er : Le FONDS DE DOTATION ENVIE est autorisé à faire appel public à la générosité à 
compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
L'objectif du présent appel public à la générosité est de financer des projets d’intérêt général 
permettant de (1) : de maintenir ou développer les emplois en insertion professionnelle ; (2) de lutter 
contre les exclusions et les inégalités sociales ; (3) développer l’économie circulaire et en particulier 
le réemploi solidaire ; (4) des actions de formation de personne en situation d’insertion 
professionnelle ou sociale. 
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation 
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux 
décret et arrêté du 22 mai 2019. 
 
Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté 
ministériel du 22 mai 2019. 
 
ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux 
règles régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la 
générosité. 
 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de 2 mois. 
 
ARTICLE 5 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-
france.gouv.fr), et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté. 
 

Fait à Paris, le lundi 20 novembre 2023 
 

 
Pour le préfet de la région d’Ile de France, 

préfet de Paris et par délégation 
Le chef du bureau des élections,  

du mécénat et de la réglementation économique 
 

Signé 
 

Mohamed SOLTANI 
 

 
 
 
 

 
Dossier n° 15034195 
FD 1485 
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2023-11-16-00002

Arrêté préfectoral portant autorisation d�appel

public à la générosité du fonds de dotation

FONDS DE DOTATION MERCI
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

 
 

 
 

 
 

CABINET 
Service de la coordination des affaires parisiennes 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 
 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’appel public à la générosité du fonds de dotation 

FONDS DE DOTATION MERCI 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son 
article 140 ; 
 
Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel public à la générosité ; 
 
Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les 
articles 11 et suivants ; 
 
Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et 
d’établissement du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les 
organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la 
générosité ; 
 
Vu la demande du fonds de dotation MERCI sollicitant l’autorisation de faire appel public à la 
générosité, reçue le 18 octobre 2023, complétée le 23 octobre 2023; 
 
Sur la proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris ; 

 
A R R E T E : 

 
ARTICLE 1er : Le fonds de dotation MERCI est autorisé à faire appel public à la générosité à compter 
du 1er janvier 2024  jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
L'objectif du présent appel public à la générosité est de : Soutenir l’action du fonds dans ses 
différents domaines statutaires d’intervention dont, notamment, la participation par le versement 
d’aides financières à des projets d’éducation et de développement à caractère humanitaire à 
Madagascar, des actions de promotion de l’agroécologie et enfin, l’accueil et l’insertion durable de 
personnes réfugiées en France. 
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation 
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux 
décret et arrêté du 22 mai 2019. 
 
Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté 
ministériel du 22 mai 2019. 
 
ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux 
règles régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la 
générosité. 
 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de 2 mois. 
 
ARTICLE 5 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-
france.gouv.fr), et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté. 
 

Fait à Paris, le jeudi 16 novembre 2023 
 

 
Pour le préfet de la région d’Ile de France, 

préfet de Paris et par délégation 
Le chef du bureau des élections,  

du mécénat et de la réglementation économique 
 

Signé 
 

Mohamed SOLTANI 
 

 
 
 
 

 
      Dossier n°  14651803 

FD8 
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Rectorat de l'académie de Paris

IDF-2023-11-09-00017

Arrêté n° 2023-197-RRA portant agrément au

titre de la Jeunesse et de l'Éducation Populaire

pour l'association Culture et Liberté - SDJES de

Paris 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-197-RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 23/08/2023; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2023-11-09-00017 - Arrêté n° 2023-197-RRA portant agrément au titre de la Jeunesse et de

l'Éducation Populaire pour l'association Culture et Liberté - SDJES de Paris 24



 

 2 

Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 

 
Culture et Liberté 

 
RNA:  W751024202 

 
dont le siège social est situé à 5, rue Saint Vincent de Paul 75010 Paris 
 
 
dont l’objet statutaire est :  
 

- D’œuvrer dans une démarche d’Éducation Populaire, de l’émancipation à l’action collective, 
- De favoriser la dimension intellectuelle, internationale et le rapprochement entre les peuples, 
- De développer et utiliser une pédagogie permettant de s’approprier les moyens de comprendre et 

d’agir, notamment pour faire progresser la vie démocratique et transformer la société. 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-197-RRA 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 09/11/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

Signé 
                    Jeanne DELACOURT 
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Rectorat de l'académie de Paris

IDF-2023-11-09-00018

Arrêté n° 2023-198-RRA portant reconnaissance

du tronc commun d�agrément d�une

association Culture et Liberté - SDJES de Paris
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-198-RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 
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dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

 
ARRÊTÉ 

 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

Culture et Liberté 
 

RNA:  W751024202 

 
dont le siège social est situé à 5, rue Saint Vincent de Paul 75010 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 09/11/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 

Jeanne DELACOURT  
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N°2023-199-RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 02/10/2023; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 

 
Centre Logement Jeunes Travailleurs 

 
RNA: W751008591 

 
dont le siège social est situé à 140, rue du Chevaleret 75013 Paris 
 
 
dont l’objet statutaire est : d’étudier les divers aspects du problème de l’habitat temporaire et de prolongements, 
notamment en matière d’hébergement, restauration, accueil, animation, aide sociale, sanitaire et juridique des 
jeunes, et d’une façon générale, de toutes personnes vivants seules. 
De rechercher les moyens de les résoudre par des actions appropriées, tant régionales que nationales ou 
internationales, 
De mettre à la disposition des intéressés tous services répondant à leurs besoins dans la limite des contraintes 
d’équilibre financier des activités de l’association, 
D’assurer la maîtrise d’ouvrage, pour elle-même ou pour le compte de tiers, le développement, la mise ne place, 
la gestion et l’administration d’un habitat adapté ainsi que les divers services qui s’y attachent sous toutes ses 
formes possibles, existantes ou à créer. Elle a ainsi vocation à gérer des foyers de jeunes travailleurs et des 
résidences étudiantes dans le cadre de la législation qui les réglemente. 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-199-RRA 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 09/11/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

Signé 
                    Jeanne DELACOURT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-200-RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 
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dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

 
ARRÊTÉ 

 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

Centre Logement Jeunes Travailleurs 
 

RNA: W751008591 

 
dont le siège social est situé à : 140, rue du Chevaleret 75013 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 09/11/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 

Jeanne DELACOURT  
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-201-RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 10/11/2023; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 

Rectorat de l'académie de Paris - IDF-2023-11-13-00004 - Arrêté n° 2023-201-RRA portant agrément au titre de la Jeunesse et de

l'Éducation Populaire pour l'association L�AQUILONE - SDJES de Paris 36



 

 2 

Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 

 
ASSOCIATION L’AQUILONE  

 
RNA:  W751132572 

 
dont le siège social est situé à 18, rue Ramus 75020 Paris 
 
 
dont l’objet statutaire est : de développer l’art chorégraphique par une série d’actions d’enseignement et 
d’éventuelles animations culturelles 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-201-RRA 
 
Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 13/11/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

Signé 
                    Jeanne DELACOURT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-202-RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 
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dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

 
ARRÊTÉ 

 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

ASSOCIATION L’AQUILONE  
 

RNA:  W751132572 

 
dont le siège social est situé à 18, rue Ramus 75020 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 13/11/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 

Jeanne DELACOURT  
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris 
 
 
 

Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

  

 
 

             ARRÊTÉ N° 2023-203-RRA 
   

portant agrément au titre de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
Vu la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel et notamment 
son article 8 ;  

Vu le décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 2001-
624 et relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire ;  

Vu le décret n° 2019-838 du 19 août 2019 portant diverses mesures de simplification pour le ministère de 
l'éducation nationale et de la jeunesse ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur de 
Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine DESTRES ; 

Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et 
des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et notamment son article 8 ; 

Vu l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ; 

Vu l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère du 
directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports de Paris; 

Vu le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et le 
recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 2020; 
 
Vu l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de 
l’académie de Paris, en matière administrative ; 
 
Vu l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports ; 
 

Considérant la demande complète formulée par l’association en date du 28/08/2023; 

 
Considérant que l’association ci-dessous détient un arrêté portant tronc commun d’agrément en cours de validité 
au moment de l’instruction de la demande ; 
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Considérant que l’association ci-dessous remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément des 
associations de jeunesse et d’éducation populaire ; 
 

ARRÊTÉ 
 
Article premier : 

L’agrément au titre des associations de jeunesse et d’éducation populaire est attribué à l’association : 

FERRAILLE 
 

RNA: W751190865 
 

dont le siège social est situé à : 168, rue Saint-Denis 75002 Paris 
 
 
dont l’objet statutaire est :  
De contribuer au développement de l'expression artistique et culturelle, principalement dans le domaine des arts 
graphiques, dans le domaine de la création audio-visuelle ainsi que dans le domaine de la création artistique 
multimédia. 
 
D’œuvrer à réaliser des passerelles entre les différents domaines artistiques que sont, entre autres, les arts 
graphiques, la création audio-visuelle, la création artistique multimédia, la musique, et toutes les formes 
d’expression artistique sans que cette liste soit limitative. 
 
Le numéro de l’agrément à rappeler dans les correspondances avec l’administration est le suivant :  

2023-203-RRA 

 

Article 2 :  

L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution du présent agrément et notamment les changements de siège social, 
de statuts et de représentant légal. 
 
Article 3 : 

L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de l’agrément et notamment les procès-verbaux d’assemblée générale, les rapports financiers 
des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 4 : 

Cet agrément de jeunesse et d’éducation populaire n’est valide que si l’association mentionnée ci-dessus détient 
un tronc commun d’agrément en cours de validité. 
 
Article 5 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 

Article 6 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 14/11/2023 
  

Pour le recteur, et par subdélégation, 
La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

Signé 
                   Jeanne DELACOURT 
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Service départemental à la jeunesse,  

à l’engagement et aux sports de Paris  
 
 

 
 

Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de Paris 
6/8 rue Eugène Oudiné – CS 81360 - 75634 PARIS CEDEX 13 

 
 

 
 

              ARRÊTÉ N° 2023-204-RRA 
 

portant reconnaissance du tronc commun d’agrément d’une association 
 

LE RECTEUR DE LA RÉGION ACADÉMIQUE ÎLE-DE-FRANCE 
RECTEUR DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE  

 
 
 
VU  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations et notamment son article 25-1 ; 

VU le décret n°2017-908 du 6 mai 2017 portant diverses dispositions relatives au régime juridique des 
associations, des fondations, des fonds de dotation et des organismes faisant appel public à la générosité 
et notamment ses articles 15 à 21 ; 

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination du recteur de la région académique d’Île-de-France, recteur 
de l’académie de Paris, chancelier des universités de Paris et d’Île-de-France, M. Christophe KERRERO; 

VU le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur de l’académie de Paris, M. Antoine 
DESTRES ; 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l’arrêté n°2020-32 du 21 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Éric QUENAULT dans l’emploi de délégué 
régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique d’Ile-de-
France ; 

VU l’arrêté ministériel du 4 mai 2021 nommant Madame Jeanne DELACOURT dans l’emploi de conseillère 
du directeur académique des services de l’éducation en matière de jeunesse, d’engagement et de sports 
de Paris; 

 
VU le protocole régional départemental conclu entre le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, et 

le recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, le 24 décembre 
2020; 

 
VU l’arrêté n°IDF-2021-01-05-003 du 5 janvier 2021 portant délégation du préfet de la région d’Ile-de-

France, préfet de Paris à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Ile-de-
France, recteur de l’académie de Paris, en matière administrative ; 

 
 
VU l’arrêté n°2023-51 RRA du 21 juillet 2023 portant subdélégation de signature en matière administrative 
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dans le domaine des politiques de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire, de la vie associative, 
de l’engagement civique et des sports ; 

 
ARRÊTÉ 

 
 
Article premier :  
L’association suivante est réputée satisfaire aux conditions portant sur le tronc commun d’agrément : 
la liberté de conscience de ses membres, le respect du principe de non-discrimination, un mode de 
fonctionnement démocratique, une gestion financière transparente, permettre l’égal accès des hommes, des 
femmes et des jeunes aux instances dirigeantes.et respecter le contrat d’engagement républicain. 

 

FERRAILLE 
 

RNA: W751190865 
 

dont le siège social est situé à : 168, rue Saint-Denis 75002 Paris 
 
Article 2 :  
L’arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication et pour une durée de cinq ans. 
 
Article 3 : 
L’association mentionnée ci-dessus est tenue d’informer sans délai l’autorité publique compétente de tout 
changement relatif aux critères d’attribution de la présente reconnaissance et notamment les changements de 
siège social, de statuts et de représentant légal. 
 
Article 4 : 
L’association mentionnée ci-dessus tiendra à disposition de l’administration, dans le cadre d’un contrôle, tout 
document justifiant de la reconnaissance du tronc commun et notamment les procès-verbaux d’assemblée 
générale, les rapports financiers des exercices écoulés et les rapports annuels d’activités. 
 
Article 5 : 

Le délégué de la région académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 14/11/2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour le recteur, et par subdélégation, 

La Déléguée régionale académique adjointe 
à la jeunesse à l’engagement et aux sports 

 
 

Signé 
 
 

Jeanne DELACOURT  
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Région académique Île-de-France 

 
Service régional de l’enseignement supérieur, 

 de la recherche et de l’innovation 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE RECTORAL PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION 
D’OUVERTURE DES FORMATIONS CONDUISANT AU DIPLOME NATIONAL 

DES METIERS D’ART ET DU DESIGN 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE PARIS,  

RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ILE-DE-FRANCE,  

CHANCELIER DES UNIVERSITES DE PARIS ET D’ILE DE FRANCE 

 

 
Vu le code de l'éducation et notamment son article R 642-40 ; 
Vu l'arrêté du 18 mai 2018 modifié par l'arrêté du 15 février 2020 ; 
Vu l'arrêté du 28 octobre 2022 et notamment ses annexes ; 
Vu le procès-verbal de la commission réunie du 4 au 6 octobre 2023 et comportant les avis des binômes 

associant un enseignant chercheur et un professionnel des métiers d'art et du design ; 
 

 

ARRETE 

Article 1 :  

 

L'autorisation de préparer le diplôme national des métiers d'art et du design, revêtu du grade de 
licence, est accordée pour une durée de six ans à compter du 1er septembre 2024 aux établissements 
suivants pour les mentions indiquées : 

ACADEMIE VILLE ETABLISSEMENT MENTION(S) 

 
 
 
 
 
 
 

PARIS 

 
Paris 3e 

 
Ecole supérieure des 

arts appliqués Duperré 

 
Espace 

Graphisme 
Matériaux 

Mode 

 
Paris 6e 

 
Lycée Maximilien Vox 

 
Evénement 

 
Paris 6e 

 
Lycée Sainte-

Geneviève 

 
Animation 

Objet 

  

DEVU 

Affaire suivie par : 

Pénélope Dia-Syphengphet 

Tél : 01 40 46 21 54 

Mél : penelope.dia-syphengphet@ac-paris.fr 

 

47, Rue des Ecoles 

75005 Paris 
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PARIS 
 
 

 
 

Paris 9e 

 
 

Lycée L'Initiative 

 
 

Graphisme 

 
Paris 11e 

 
Lycée Paul Poiret 

 
Spectacle 

 
Paris 12e 

 
Ecole supérieure des 
arts appliqués - Boulle 

 
Espace 

Evénement 
Matériaux 

Objet 
Ornement 

          Patrimoine 
 

 
Paris 13e 

 
Ecole Estienne 

 
Animation 
Graphisme 

Livre 
Numérique 

 
Paris 14e 

 
Lycée Lucas de Nehou 

 
Matériaux 

 
Paris 15e 

 
Ecole nationale 

supérieure des arts 
appliqués et des 

métiers d'art 
(ENSAAMA) 

 
Espace 

Evénement 
Graphisme 
Numérique 
Matériaux 

Objet 
Ornement 
Spectacle 

 
Paris 18e 

 
Lycée Auguste Renoir 

 
Graphisme 

Objet 

 
Paris 19e 

 
Lycée Diderot 

 
Objet 

 
 

Article 2 : 

 
L'autorisation de préparer le diplôme national des métiers d'art et du design, revêtu du grade de licence, 
est accordée pour une durée de six ans à compter du 1er septembre 2024, sous réserve de la 
présentation d'un bilan dans trois ans, aux établissements suivants pour les mentions indiquées :  

 

ACADEMIE VILLE ETABLISSEMENT MENTION(S) 

 
 
 

PARIS 

 
Paris 13e Gobelins - Paris 

 
Graphisme 

 
Paris 19e 

 
Lycée Hector Guimard 

 
Espace 
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Article 3 : 

 

Le secrétaire général, chef du service régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation, et la secrétaire générale de l’académie pour l’enseignement scolaire sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
d’Ile-de-France. 

 

 

 
 

Fait à Paris, le 11 octobre 2023 

 

 

 

 
                                                                                                           Signé 
 
 
 
                                                                                             Christophe KERRERO 
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